


CONTRA Т DE CONCESSION 

ENTRE 

La Loterie de l'Etat Hai'tien. organisme autonome de l'Etat, immatriculee au о : 000-810-
458-5, agissant en qualite d'autorite de reglementation et de contrбle des entreprises de jeux de
hasard en HaHi en vertu de la loi du 14 А vril 1958 nюdifiee et completee par \а loi du 04
Septembre 1958, sise au о 3 7 А, Rue Pacot, Port-au-Prince, representee par sa Directrice
Generale, Madame Marie Margareth Fortune DAUDIER. proprietaire demeurant et
domiciliee а Port-au-Prince, identifiee au IF: 003-966-310-4 et au CI : 07-01-99-1967-12-
00137 agissant pour et au nom de l'Institution, dument autorisee а l'effet des presentes, ci-apres
denommee LEH d'une part;

ЕТ 

PARYAJ РАМ S.A, Societe Anonyme de droit haHien autorisee а fonctionner par avis du 

Ministere du Commerce et de l'Industrie, puЬ\ie dans le jot1mal Officiel le Moniteur No 196 le 
jeudi 15 ovembre 2018 immatriculation fiscale о : 000-080-212-4 patentee au numero 

2807185191, ayant son siege social au о 2.Rue Rigaud Petion-Ville, Port-au-Prince HaHi, 
representee par son President Directeur General Monsieur Dumy BEAUBRUN, proprietaire 
demeurant et domicilie а Port-au-Prince, identifie au о de son IF : 007-392-967-7, dument 
autorise а l'effet des presentes par decision du Conseil d·дdministration de cette Societe en vertu 
de la procuration а lui octroyee et annexee а la presente pour en faire partie integrante, ci-apres 
denommee le Concessionnaire d'autre part; 

Considerant que le Decret du 19 Mars 1942 resilie le contrat de la Loterie ationale et la 
remplace par le fonctionnement de la " Loterie de l'Etat Haitien" puЬ\ie au Moniteur о.23 du 
jeudi 19 Mars 1942. 

Considerant qu'au regard de l'article 200-4 de \а Constitution et de l'article 5.3 du decret du 23 

ovembre 2005 regissant l'organisation et le fonctionnement de \а CSC/CA, la Cour Superieure 
des Comptes et du Contentieux Administrati f donne son avis sur tous les projets de contrats а
caractere fшancier ou commercial auxquels 1·Etat est partie. 

Considerant \а Loi du 11 eptembre 1947, puЬ\ie au Moniteur о. 79 du 12 Septembre 1947, 

faisant de l'exploitation de jeux de hasard de toutes sortes est un privilege appartenant 

exclusivement а l'Etat qui se reserve \е droit d'accorder des concessions а des particuliers 
suivant \е besoin ; 
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